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N° : DO /Conception et mise en place – RA/TET/106-07
 

	Dans le cadre de l’exécution du Programme de Coopération portant sur  le « plan de développement du secteur de l’artisanat dans les régions Tanger-Tétouan et Taza-Al Hoceima-Taounate » , et conformément à la convention de partenariat entre l’Agence pour la Promotion et le Développement Économique et Social des Préfectures et Provinces du Nord du Royaume,le Ministère du Tourisme de l’Artisanat et de l’Economie Sociale et à l’Agence Espagnole de Coopération Internationale, il sera  procédé le 22 octobre 2007  à 10  heures, au siège de l’Agence à l'ouverture des plis relatifs à l'appel d'offres sur offres de prix relatif  à « la conception et la mise en place d’un registre des artisans à Tétouan».
Le dossier d'appel d'offres peut être retiré à l’Agence, sise au 33. angle avenue Ennakhil et avenue Mehdi Ben Barka– Rabat. Le prix d’acquisition du dossier d’appels d’offres est fixé à cinq (5dh) dirhams la feuille non remboursable. Le cautionnement provisoire libellé au nom de l’Agence est fixé à Dix Neuf Mille dh (19.000 dh).

Le contenu ainsi que la présentation des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions des articles 29 et 30 du décret n° 2-98-482 du 11 Ramadan 1419 (30 décembre - 1998) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Les concurrents peuvent :

- soit déposer contre récépissé leurs plis dans les bureaux de l’Agence;

- soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité ;

- soit les remettre au président de la commission d'appel d'offres au début de la séance et avant l'ouverture 

des plis.

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article 26 du décret n° 2-98-482 précité, à savoir :

1) Dossier administratif comprenant :
a) la déclaration sur l'honneur.
b) la ou les pièces juridiques dûment légalisées et justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent.
c) l'attestation du percepteur du lieu d'imposition délivrée depuis moins d'un an .
d) l'attestation délivrée depuis moins d'un an par la CNSS.
e) le récépissé du cautionnement provisoire ou l'attestation de la caution  personnelle et solidaire en tenant lieu 

d) extrait du registre de commerce.
f) Le certificat d’agrément D13
2) Dossier technique comprenant
a) une note indiquant les moyens humains et techniques et financiers du concurrent comportant les indications prévues par l'alinéa a), § 2 de l'article 26 du décret n° 2-98-482 précité ;

b) les références techniques pour les livraisons similaires réalisées par le soumissionnaire, appuyées par des attestations originales ou copies certifiées conformes, datées et lisibles, délivrées par les Administrations publiques, les établissements publics ou semi-publics.

3) Dossier additif comprenant
a) le Cahier des Prescriptions Spéciales paraphé à chaque page et signé en dernière page avec la mention manuscrite « Lu et Approuvé ».
b) Le règlement de consultation signé à la dernière page et paraphé sur toutes les pages.

4) Dossier offre technique comprenant :

a) La réponse aux spécifications du CPS, la consistance et le niveau de détail des livrables de chaque mission;
b) Le nombre d’années de présence dans le domaine objet de l’appel d’offres ;
c) Les curriculums vitae des membres de l’équipe proposés et les copies certifiées de leurs diplômes 
d) Une présentation détaillée de la méthodologie de travail

e) Un planning de réalisation
5) Dossier offre financier

a) Acte d’engagement

b) Bordereau des prix.


